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- LYCÉE MICHEL ROCARD
- LYCÉE DO NEVA
- LYCÉE DU MONT-DORE
- MFR BÉLEP, KONÉ, 

POINDIMIÉ, POUÉBO
- CFAA

FORMATIONS SCOLAIRES

OÙ SE RENSEIGNER SUR LES FORMATIONS AGRICOLES 
EN NOUVELLE-CALÉDONIE OU EN MÉTROPOLE? 

CONTACTER LES ÉTABLISSEMENTS
DE FORMATION AGRICOLE  

FORMATIONS SCOLAIRES  EN ALTERNANCE

FORMATIONS PAR ALTERNANCE À PARTIR DE 16 ANS

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE | DEMANDEURS D’EMPLOI ET SALARIÉS

Centre de formation des apprentis agricoles de la Chambre d’Agriculture (CFAA)
24 63 73  |  formation@canc.nc  |  www.canc.nc

CFPPA Nord
47 70 50  |  cfppa.caledonie-nord@educagri.fr

CFPPA Sud et Iles
43 01 43  |  cfppasud@canl.nc

Centre consulaire de formation agricole de la chambre d’agriculture (CCFA) de NC
24 63 73  |  formation@canc.nc  |  www.canc.nc

Lycée agricole et général Michel Rocard
47 26 44  |  legta.pouembout@educagri.fr  |  www.lyceemichelrocard.nc 

Lycée professionnel agricole privé de Do Neva
42 52 36  |  lepadoneva@asee.nc  |  www.doneva.nc
Lycée polyvalent du Mont-Dore
45 48 44  |  ce.9830693L@ac-noumea.nc  |  www.webmontdore.ac-noumea.nc

Maison familiale rurale (MFR) de Bélep 

42 80 70   |  mfr.pouebo@mfr.asso.fr
Maison familiale rurale (MFR) de Koné 

47 34 75  |  mfr.kone@mfr.asso.fr
 Maison familiale rurale (MFR) de Poindimié 

42 72 99  |  mfr.poindimie@mfr.asso.fr
Maison familiale rurale (MFR) de Pouébo 

47 64 94  |  mfr.pouebo@mfr.asso.fr  
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Direction du service d’état de l’agriculture, de la forêt 
et de l’environnement de Nouvelle-Calédonie

Formation agricole NC

209 rue Auguste Bénébig, Haut Magenta
BP 180, 98845 Nouméa Cédex

orientation.dafe@gouv.nc
23 24 30

L’ENSEIGNEMENT 
          AGRICOLE
     EN NOUVELLE-
        CALÉDONIE

www.formagri.nc
www.dafe.gouv.nc
Enseignement agricole calédonien
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LES FORMATIONS 
AGRICOLES DIPLÔMANTESL’ENSEIGNEMENT

       AGRICOLE
EN NOUVELLE-CALÉDONIE

FORMATIONS 
SCOLAIRES

FORMATIONS PAR 
ALTERNANCE

FORMATION
CONTINUE

Certificat d’aptitude professionnelle agricole
CAPa agricultures des régions chaudes 
CAPa jardinier paysagiste
CAPa métiers de l’agriculture

Certificat d’aptitude professionnelle agricole 
CAPa jardinier paysagiste
CAPa métiers de l’agriculture, support horticulture

Brevet professionnel agricole

L’enseignement agricole en Nouvelle-Calédonie 
concerne chaque année près de 600 jeunes et adultes, 
répartis dans 11 établissements.
Les formations sont diplômées par le ministère 
de l’agriculture et de l’alimentation.

Les formations concernent plusieurs secteurs d’activité : 
l’agriculture, l’élevage, l’horticulture, l’environnement, 
les aménagements paysagers et les services en milieu rural. 
Les diplômes vont du certificat d’aptitude professionnelle agricole 
(CAPa) au brevet de technicien supérieur agricole (BTSA).

Pour toute information concernant les autres formations non 
diplômantes (formations phytosanitaires Certiphyto NC, etc.), 
contacter les centres de formation continue.

La DAFE vous accompagne pour un BTSA en métropole ! 
Suivi des étudiants calédoniens en métropole : orientation.dafe@gouv.nc 
36 calédoniens sont partis en BTSA en 2020. Coaching et soutien 
scolaire financés par le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie

Brevet Professionel agricole travaux des productions horticoles 

Les numéros en rouge correspondent aux noms des établissements en page suivante.

Brevet d’études professionnelles agricoles
Le BEPA rénové est obtenu au cours de la 2ème année de formation 
conduisant au bac professionnel 
BEPA travaux en exploitation de polyculture-élevage
BEPA travaux horticoles
BEPA travaux d’entretien de l’environnement
BEPA travaux paysagers
BEPA services aux personnes

Baccalauréat professionnel
BAC PRO aménagements paysagers
BAC PRO conduite et gestion de l’entreprise agricole
BAC PRO gestion des milieux naturels et de la faune
BAC PRO productions horticoles
BAC PRO services aux personnes et aux territoires

Baccalauréat technologique
BAC TECHNOLOGIQUE série STAV - sciences et technologies 
de l’agronomie et du vivant

Brevet de technicien supérieur agricole
BTSA développement de l’agriculture des régions chaudes
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SATISFAITS

CONFIANTS

3 ANS APRÈS

UTILITÉ

- de la formation suivie

- en leur avenir professionnel

- en CDI 

- pour sa vie personnelle

*enquête IDC-NC 2014 sur 900 apprenants de l’enseignement agricole promotions 2007, 2009, 2011.

- pour sa vie professionnelle

- BTSA en CDI 

- de leur statut

Classe de 4ème et 3ème de l’enseignement agricole

Dispositif d’initiation aux métiers par alternance 
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